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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Bevölkerung und Arbeit

Rétrospective annuelle 2019: Population et travail

Faut-il réviser la loi sur le travail (LTr)? La question a été à plusieurs reprises traitée en
2019 par les organes parlementaires. En début d'année, la CER-CN a été chargée
d'élaborer un projet, afin d'assouplir les conditions encadrant le télétravail. Sa
consœur, la CER-CE, a plaidé pour un modèle spécial annualisé du temps de travail,
après avoir pris connaissance des avis contrastés concernant les avant-projets visant à
introduire un régime de flexibilité partielle dans la LTr et à assouplir l'obligation de
saisie du temps de travail pour le personnel dirigeant et les spécialistes. Malgré son
préavis négatif, le Conseil national a soutenu la position de sa commission de libérer de
l'obligation de saisie du temps de travail les employés de start-up détenant des
participations dans une entreprise. Le Conseil fédéral priait, lui, d'attendre les résultats
de l'évaluation des conséquences des nouvelles règles d'enregistrement de la durée du
travail (art.73a et 73b) introduites en 2015 dans l'Ordonnance relative à la loi sur le
travail (OLT1), avant de procéder à une libéralisation du temps de travail. Alors que
l'Union patronale suisse (UPS) saluait l'élan favorable à la modernisation du droit du
travail, les syndicats ont crié à la déréglementation et menacèrent de lancer un
référendum. 
Quant à la protection en cas de signalement d'irrégularités par le travailleur,
l'adaptation du code des obligations a été rejetée par le Conseil national. Le Conseil
des Etats doit à son tour se prononcer sur la solution «en cascade» élaborée par le
Conseil fédéral.

Le Parlement a également  légiféré pour que la Confédération puisse participer aux
frais de contrôle de l'obligation d'annonce des postes vacants, jusqu'à fin 2023. Après
un an d'application, le premier rapport sur le monitorage de l'exécution de l'obligation
d'annoncer les postes a dressé un bilan plutôt positif de la mesure. En parallèle, le
SECO a publié le quinzième rapport de l'Observatoire sur la libre circulation des
personnes entre la Suisse et l'UE, signalant de potentielles difficultés pour la Suisse à
recruter dans le futur de la main-d’œuvre européenne. Contre un éventuel risque de
pénurie de force de travail qualifiée, le Conseil fédéral a arrêté un catalogue de
mesures pour encourager le recrutement de la main-d’œuvre indigène. Le rapport sur
la mise en œuvre des mesures d'accompagnement à la libre circulation des personnes
et le rapport sur l'exécution de la Loi sur le travail au noir ont, quant à eux, observé une
amélioration dans la lutte contre le travail au noir et dans la lutte contre les infractions
portant sur les conditions de salaire et de travail. Pour favoriser les contrôles des
conditions de travail des travailleurs détachés en Suisse, le système d'information
central de la migration (SYMIC) sera optimisé. La portée de l'art.2 de la loi sur les
travailleurs détachés sera étendue (LDét),  afin d'obliger les employeurs étrangers,
détachant leurs travailleurs, à respecter les conditions salariales prescrites par une loi
cantonale. Enfin, le Conseil fédéral comparera l'application de la directive sur les
travailleurs détachés avec les mesures d'accompagnement prises en Suisse au titre de
l'accord sur la libre-circulation des personnes, afin de lever les doutes relatifs à
l'application réelle des directives européennes en la matière par les Etats membres de
l'UE. 

Du côté des partenaires sociaux, l'USS a, en écho à la grève des femmes, présenté ses
revendications en faveur des femmes. Alertée par la hausse du travail temporaire
durant les 30 dernières années, elle a réclamé des conditions de travail identiques pour
tous les travailleurs, indépendamment de leur statut. En septembre, elle a exigé une
augmentation générale des salaires de 2%. Quelques mois plus tard, d'autres demandes
foisonnaient de la part des syndicats. L'UPS s'est opposée à la plupart des doléances et
a proposé ses propres solutions. Toutefois, grâce à l'entente des patrons et des
syndicats en marge du centenaire de l'OIT, la Suisse a pu être retirée de la liste noire
des pays violant la Convention en matière de protection contre les licenciements
antisyndicaux. Sans s'accorder, les représentants des travailleurs et des employeurs ont
discuté de l'accord-cadre institutionnel dans une bonne atmosphère. Le Syndicat
suisse des services publics (SSP) a entre autre déploré le jugement du Tribunal fédéral
relatif au cas du licenciement des grévistes de l'hôpital de la Providence, selon lequel la

BERICHT
DATUM: 31.12.2019
DIANE PORCELLANA
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grève n'avait pas respecté les critères de licéité du droit de grève. La Cour européenne
des droits de l'homme (CEDH) a été sollicitée.

Le thème du marché du travail a particulièrement résonné dans les médias, durant les
mois de mai et juin (3.9% et 2.94% des articles de presse). La place des femmes sur le
marché du travail, les revendications syndicales, l'inscription de la Suisse sur la liste
noire de l'OIT et, les interventions parlementaires traitées lors des sessions de mai et
de juin ont fait couler beaucoup d'encre. 1

Rétrospective annuelle 2020: Population et travail

En 2020, la crise du Covid-19 n’a pas seulement bouleversé le marché du travail, elle a
également impacté la population helvétique. 
Pour y faire face, les prescriptions légales sur le temps de travail et de repos pour les
services hospitaliers ont été suspendues. Jusqu'à la mi-juin, le Conseil fédéral a
recommandé le homeoffice à la population active. Près d'une personne sur deux a alors
télétravaillé, selon les données de l'OFS. La presse, de son côté, a partagé plusieurs
expériences et fourni des conseils pour concilier au mieux la vie professionnelle et
familiale à la maison. Toutefois, plusieurs professions n'ont pas pu y recourir et étaient
particulièrement exposées comme par exemple les caissiers et les caissières. En signe
de reconnaissance pour leur prise de risques, les milieux syndicaux ont demandé de les
récompenser avec une prime. Plusieurs entreprises et institutions ont répondu
favorablement à l'appel, avec par exemple des gestes pour le personnel en contact avec
la clientèle et le monde médical. Le vice-directeur de l'Office fédéral de la justice (OFJ)
a, quant à lui, prié les employeurs de verser le salaire aux employé.e.s en quarantaine à
la suite d'un séjour volontaire sur un territoire à risque élevé d'infection, après que
l'Union patronale ait déclarée qu'ils n'y étaient pas légalement tenus. Pour éviter des
licenciements en raison de la baisse temporaire de l'activité économique, les
entreprises ont recouru au chômage partiel. Les exploitations agricoles ont pu profiter
des services de personnes au chômage et ont recruté suffisamment de main-d’œuvre
saisonnière, malgré les restrictions à la libre circulation des personnes. 

La protection des travailleurs n'a pas été que le propre de la crise. Deux initiatives
parlementaires – demandant une meilleure protection des femmes et des lanceurs
d'alerte contre le risque de  licenciement – ont été entérinées, suite au refus du
Conseil national de la prolongation de la protection légale contre le licenciement après
l'accouchement et du projet relatif au signalement d'irrégularités par le travailleur.
S'agissant des salaires minimaux, si le secteur tertiaire ne devra pas répondre
civilement du non-respect par les sous-traitants des salaires minimaux nets et des
conditions de travail, le Parlement pourrait obliger les entreprises à informer leurs
employé.e.s des abus relevés lors des contrôles opérés dans les secteurs soumis à des
contrats-types de travail fixant des salaires minimaux. Un projet de révision de la loi sur
les travailleurs détachés (LDét) pour étendre l'application des salaires minimaux
cantonaux aux travailleurs détachés a été mis en consultation. La population genevoise
a, quant à elle, accepté de se doter du salaire minimum le plus élevé au monde. Enfin,
dans la lutte contre le travail au noir, le SECO a lancé une campagne pour sensibiliser
les acteurs de terrains à la traite des êtres humains aux fins de l'exploitation du travail.
Il a également publié son rapport sur l’exécution de la loi sur le travail au noir dans
lequel il relève une baisse conséquente des soupçons et des sanctions prononcées
pour le travail au noir en 2019. 
Par rapport aux années précédentes, le thème du marché du travail a davantage
résonné dans les médias en 2020. De février à fin septembre, plus de 2.5 pourcent des
articles de presse y faisaient référence, avec un pic au-delà des 3 pourcent en mars et
en juin.

Du point de vue de la population, nombre de décès ont été causés par le virus. Si
certaines catégories de la population étaient dites «plus à risque» que d'autres – telle
que les personnes âgées – le baromètre Génération 2020 révèle que pour la majorité
des sondé.e.s le virus a eu un impact négatif sur les relations intergénérationnelles. 2

BERICHT
DATUM: 31.12.2020
DIANE PORCELLANA

01.01.65 - 01.01.21 3ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Arbeitsmarkt

Stress am Arbeitsplatz kommt die Schweiz teuer zu stehen. Die volkswirtschaftlichen
Kosten belaufen sich laut einer Studie des Seco auf jährlich rund 4,2 Mia Fr. (1,2% des
BIP). Sie setzen sich zusammen aus 1,4 Mia Fr. für medizinische Versorgung, 348 Mio Fr.
für Selbstmedikation und 2,4 Mia Fr. für Fehlzeiten und Produktionsausfälle. Der
Vergleich mit Studien von 1984 und 1991 ergab, dass die Anzahl der Personen mit
stressbedingten Symptomen seither zugenommen hat; 83% der Befragten gaben an,
sich am Arbeitsplatz und im Privatleben gestresst zu fühlen (Frauen mehr als Männer),
doch waren 70% der Ansicht, damit ohne gesundheitliche Beeinträchtigung umgehen
zu können. 3

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2000
MARIANNE BENTELI

Gemäss einer Studie der Caritas erfüllt jedes zehnte Arbeitsverhältnis die Kriterien des
Prekären. Unter dieser zunehmenden Arbeitsform verstanden die Autoren
Arbeitsverhältnisse, die in mehrfacher Hinsicht Unsicherheiten aufweisen, und welche
die Existenzsicherung, die Kontinuität sowie die soziale Sicherheit nicht gewährleisten.
Prekäre Arbeitsverhältnisse sind beispielsweise Temporärjobs, Arbeit auf Abruf,
Gelegenheitsarbeit, Teilzeit- und Schwarzarbeit. Auch Kleinstselbständige befinden sich
oft in einer vergleichbaren Lage. Besonders Frauen sind von diesen Arbeitsformen
betroffen. Die Autoren schätzten, dass jede sechste Erwerbstätige (16,8%) in einer
prekären Arbeitssituation lebt. 4

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 07.11.2001
MARIANNE BENTELI

Die vom Bundesrat geplante Offensive gegen die Schwarzarbeit wurde in der
Vernehmlassung mehrheitlich begrüsst, insbesondere von der Linken und den
Gewerkschaften. Die bürgerlichen Parteien sowie Arbeitgeberkreise bedauerten, dass
die Ursachen der Schattenwirtschaft zu wenig berücksichtigt wurden; diese lägen bei zu
hohen Steuern und schwerfälligen administrativen Abläufen. Gegen schärfere
Sanktionen hatten die Parteien nichts einzuwenden. Umstritten war hingegen der
Vorschlag, fehlbare Arbeitgeber bis zu fünf Jahren von öffentlichen Aufträgen
auszuschliessen. Die SVP und der Arbeitgeberverband bezeichneten dies als
unverhältnismässig. Demgegenüber fand der Baumeisterverband, die Massnahme sei
nötig, um einen fairen Wettbewerb zu garantieren. Linke und Gewerkschaften
forderten noch höhere Bussen. Im bürgerlichen Lager rief die Einführung tripartiter
Kommissionen Skepsis hervor. FDP und CVP waren der Ansicht, die Überwachung der
Branchen ohne Gesamtarbeitsvertrag sollte allein den Kantonen obliegen. Die Idee, die
Deklaration der Arbeit von Haushalthilfen zu vereinfachen, stiess allgemein auf positives
Echo, doch wollten die Bürgerlichen „Bagatellfälle“ wie das Babysitting davon
ausnehmen. 5

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 31.12.2001
MARIANNE BENTELI

In der Schweiz werden jeden Monat 44 Mio Stunden an unbezahlter Arbeit geleistet.
Dies entspricht dem Arbeitsvolumen von rund 248'000 Vollzeitstellen. Gemäss dem BFS
führt jede vierte Person mindestens eine ehrenamtliche freiwillige Tätigkeit aus, etwa
in Sport- und Kulturvereinen oder bei Interessenvereinigungen. Während sich Männer
stärker in der organisierten Freiwilligenarbeit engagieren, findet man Frauen häufiger in
der informellen Nachbarschaftshilfe. Der Zeitaufwand dafür beträgt bei den Frauen im
Durchschnitt 5,7 Stunden pro Monat (bzw. 20 Stunden, wenn es sich um verbindliche
Engagements wie regelmässige Kinderbetreuung oder Pflege handelt), während es bei
den Männern nur 2 bzw. 13 Stunden sind. 6

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2001
MARIANNE BENTELI

Mit 116 zu 55 Stimmen lehnte der Nationalrat eine parlamentarische Initiative Zisyadis
(pda, VD) ab, welche die Ausarbeitung eines Anti-Mobbing-Gesetzes verlangte. Zisyadis
wollte gesetzliche Grundlagen zur Verhinderung des Mobbing am Arbeitsplatz und zu
dessen Prävention sowie eine strafrechtlich stärkere Ahndung erreichen. Das Plenum
schloss sich der Ansicht der Kommission an, wonach die geltenden Gesetze genügend
Interventionsmöglichkeiten bieten und das Problem in erster Linie auf Ebene der
Prävention angegangen werden muss. 7

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 14.03.2002
MARIANNE BENTELI
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Eine zweite vom Seco bestellte Studie betrachtete lediglich die Arbeit auf Abruf und
kam zu deutlich höheren Zahlen. Gemäss dieser Untersuchung arbeiten in der Schweiz
knapp 200'000 Personen (5,4% aller Erwerbstätigen) in dieser prekären Arbeitsform.
Der Unterschied zur ersten Studie liess sich durch den Umstand erklären, dass auch
besser Verdienende mit einbezogen wurden. Die Autoren der Studie kamen zum
Schluss, dass Erwerbslose dank Arbeit auf Abruf leichter eine neue Stelle finde, die
„Sprungbrett“-Funktion also den „Klebe-Effekt“ dominiert. Zudem sei die
Arbeitszufriedenheit bei Arbeit auf Abruf nicht geringer als bei einer normalen
Anstellung. 8

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 11.02.2004
MARIANNE BENTELI

Die höhere Gangart in der Arbeitswelt hat eine verstärkte psychische und
psychosoziale Belastung der Erwerbstätigen zur Folge. 44% der im Rahmen der
Gesundheitsbefragung 2002 des BFS befragten Personen gaben an, einen Arbeitsplatz
mit zumeist sehr starker nervlicher Belastung zu haben. Ein weiterer psychischer
Belastungsfaktor ist die Arbeitsplatzunsicherheit, die sich in der Furcht ausdrückt, die
Stelle zu verlieren oder nur unter grossen Schwierigkeiten wieder eine gleichwertige
Arbeit zu finden. Eine starke nervliche Belastung, welche 37% der Arbeitenden mit dem
tiefsten sozio-professionellen Niveau und 61% der Erwerbstätigen mit dem höchsten
Status empfanden, kann Ursache für körperliche Probleme wie Kopf- oder
Rückenschmerzen, Schlafstörungen oder generelle psychische Beeinträchtigungen
sein. 9

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 24.06.2004
MARIANNE BENTELI

In der Schweiz wird immer häufiger Teilzeit gearbeitet. Eine auf den Daten der
Volkszählung 2000 basierende Studie zeigte, dass jede vierte erwerbstätige Person eine
Teilzeitstelle hat, wobei die entsprechende Quote bei den Frauen deutlich höher liegt
als bei den Männern. 78% der Teilzeit jobbenden Frauen sind Mütter. Am stärksten
verbreitet ist Teilzeitarbeit im Gesundheitswesen und in den Lehrberufen, wo die
Frauen traditionell stark vertreten sind. In diesen Bereichen sind heute aber auch
Männer öfter Teilzeit tätig. 10

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 10.11.2004
MARIANNE BENTELI

Für ausländische Unternehmen, die im Rahmen der Freizügigkeit bewilligungsfrei
Arbeitnehmerinnen und Arbeitnehmer für höchstens 90 Tagen in die Schweiz
entsenden, steht ein sehr einfaches Meldeverfahren zur Verfügung. Umgekehrt trifft
dies für Schweizer Unternehmen, die im EU-Raum tätig werden wollen, nicht überall zu.
Gerade Nachbarländer der Schweiz verlangen zum Teil sehr komplizierte
Anmeldeprozeduren. Gegenrecht ist also in diesem Bereich noch nicht durchgehend
gewährleistet. Ausgehend von dieser Feststellung forderte der Nationalrat mit einer
überwiesenen Motion Robbiani (cvp, TI) den Bundesrat auf, in der EU im Sinne der
Reziprozität auf eine Vereinfachung bzw. Optimierung der Vorschriften hinzuwirken. 11

MOTION
DATUM: 06.10.2006
MARIANNE BENTELI

Trotz der boomenden Wirtschaft und der stark rückläufigen Arbeitslosenzahlen blieb
die Angst vor dem Stellenverlust die Hauptsorge der Schweizerinnen und Schweizer.
Gemäss einer regelmässig durchgeführten repräsentativen Umfrage
(„Sorgenbarometer“ der GfS Bern), sank aber der Anteil der Personen, welche die
Arbeitslosigkeit als eines der fünf wichtigsten Probleme erachten, von 71% im Jahr 2005
auf 66%. 12

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 19.12.2006
MARIANNE BENTELI

Die überwiegende Mehrheit der Schweizer Erwerbstätigen betrachtet ihren
Gesundheitszustand als gut oder sehr gut (93%), dies ein Ergebnis der
Gesundheitsbefragung 2007 des BFS. In der heutigen Arbeitswelt sind psychische und
nervliche Belastungen weiter verbreitet als körperliche. So berichten 41% der
Befragten, einen Arbeitsplatz mit grosser oder teilweise grosser psychischer und
nervlicher Belastung zu haben, nur 23% gaben an, grossen körperlichen Belastungen
ausgesetzt zu sein. Rund drei Viertel der Befragten sind mit ihren Arbeitsbedingungen
zufrieden, dies ist jedoch bei den gering Qualifizierten nur bei zwei Drittel der
Befragten der Fall. Gross sind auch die Unterschiede zwischen den einzelnen Branchen,
die zwischen Landwirtschaft und Erziehung und Unterricht (je 86%) und Gastgewerbe
(70%) variieren. Laut Studie ist zudem jede 13. Person (8%) von Mobbing am Arbeitsplatz
betroffen, dies entspricht fast einer Verdoppelung seit der letzten Studie aus dem Jahr
2002. 13

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 06.08.2009
NATHALIE GIGER
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Laut Definition der Internationalen Arbeitsorganisation (ILO) waren in der Schweiz
Ende 2010 187'000 Personen erwerbslos. Dies sind 29'000 weniger als ein Jahr zuvor,
die Erwerbslosenquote hat sich somit von 4,8% im Vorjahr auf 4,2% reduziert. Damit
hat die Schweiz im EU/EFTA-weiten Vergleich eine der niedrigsten Erwerbslosenquoten
(EU27: 9,5%). Die Schweizerische Arbeitskräfteerhebung, auf der diese Zahlen beruhen,
wurde 2010 entsprechend dem bilateralen Statistikabkommen revidiert, um
international vergleichbare Indikatoren zu ermöglichen. Wegen unterschiedlichen
Bemessungsgrundlagen sind die Zahlen nicht mit den BFS-Zahlen des oberen
Abschnitts vergleichbar. 14

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2010
NATHALIE GIGER

Lors de la session d’automne, le Conseil national a transmis un postulat Meier-Schatz
(pdc, SG) portant sur le télétravail. Par ce biais, le Conseil fédéral a été chargé de
présenter un rapport sur les incertitudes juridiques liées à cette forme de travail en
plein essor. 15

POSTULAT
DATUM: 28.09.2012
LAURENT BERNHARD

Selon la définition du Bureau international du Travail (BIT), 203'000 personnes ont été
touchées en moyenne par le chômage durant l’année 2012, ce qui correspond à un
taux de 4,4%. Ces indicateurs se sont légèrement détériorés, puisqu’ils étaient
respectivement de 184'000 personnes et de 4,0% en 2011. A titre de comparaison, le
taux de chômage a grimpé de 9,9% à 10,7% dans l’Union européenne durant la même
période. 16

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2012
LAURENT BERNHARD

Une motion déposée par le groupe PBD visant à augmenter les chances des personnes
âgées sur le marché du travail a obtenu une majorité au sein du Conseil national lors de
la session de printemps. Le texte prévoit que le Conseil fédéral examine une
harmonisation des taux de la loi fédérale sur la prévoyance professionnelle (LPP). Le
parti bourgeois démocratique estime que les contributions qui augmentent en fonction
de l’âge sont en partie responsables des difficultés que l’ancienne génération
rencontre sur le marché du travail, notamment lorsqu’il s’agit de retrouver un emploi.
Le Conseil des Etats ne s’est pas encore prononcé sur cette motion. 17

MOTION
DATUM: 22.03.2013
LAURENT BERNHARD

En avril, le Conseil fédéral a activé la clause de sauvegarde à l’égard des employés en
provenance des 17 anciens membres de l’Union européenne (UE-17). En même temps,
celle portant sur les ressortissants des huit pays d’Europe de l’Est (UE-8) a été
prolongée. Par ces décisions très attendues au sein de l’élite politique suisse, le Conseil
fédéral a contingenté, pour la durée d’une année, les autorisations de séjour de
catégorie B (autorisations d'une durée de cinq ans) à 2'180 pour les Etats de l’UE-8 et à
53'700 pour ceux de l’UE 17. Selon les accords sur la libre circulation des personnes
(ALCP), le gouvernement suisse avait la possibilité de réintroduire unilatéralement des
contingents jusqu'au 31 mai 2014 au plus tard à condition que le nombre d'autorisations
de séjour ou d'autorisations de séjour de courte durée dépasse d'au moins 10 % la
moyenne annuelle des autorisations émises au cours des trois années précédentes. En
revanche, le Conseil fédéral a décidé de ne pas activer la clause de sauvegarde pour ce
qui est des autorisations de séjour de courte durée (catégorie L) bien que le seuil
permettant d’y avoir recours ait été atteint dans le cas des ressortissants des anciens
pays membres de l’Union européenne. 18

ANDERES
DATUM: 24.04.2013
LAURENT BERNHARD

Dans le cadre de la stratégie "Suisse numérique" et en réponse au postulat (14.4296)
déposé par Fathi Derder (plr, VD), les effets de la numérisation et de l'automatisation
sur le marché et sur les conditions de travail ont été examinés dans le rapport sur les
principales conditions-cadre pour l'économie numérique. Outre l'analyse des
conséquences liées au tournant numérique, l'objectif était d'évaluer la nécessité d'une
intervention de la part de la Confédération. Avec le glissement des secteurs primaire et
secondaire vers le tertiaire, la formation doit pouvoir fournir les qualifications et
compétences nécessaires pour répondre aux exigences du marché. Dans le futur, les
compétences interpersonnelles et dans le domaine informatique, ainsi que les
aptitudes non numérisables gagneront vraisemblablement en importance. Jugeant que
le système éducatif actuel est sur la bonne voie, le rapport prône un renforcement des
compétences de base et des connaissances techniques. Un comité conjoint de la
Confédération et des cantons sera mis en place afin d'assurer une coordination des

BERICHT
DATUM: 11.01.2017
DIANE PORCELLANA
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stratégies liées à l'intégration des TIC dans le domaine de la formation. Ultérieurement,
des analyses supplémentaires seront requises afin de s'assurer que la formation intègre
le virage numérique. Avec les plateformes internet, de nouveaux modèles commerciaux
et de nouvelles formes d'emploi sont apparus. Saluant les possibilités de flexibilisation
des conditions de travail, le rapport fait ressortir le risque que la croissance de ces
emplois se fasse au détriment d'emplois traditionnels. Le rapport s'est également
penché, dans l'optique de clore les débats à ce sujet, sur le statut des employés de
plateformes numériques, à savoir s'ils doivent être considérés comme des
indépendants ou des personnes de condition dépendante, distinction nécessaire en
terme de protection des travailleurs et de paiement des cotisations d'assurance
sociale. L'analyse effectuée montre qu'une appréciation au cas par cas s'impose en
raison de la variété des structures des plateformes numériques. Avant d'adapter le
droit en vigueur au sujet de l'économie de plateformes, le rapport préconise de
rassembler des informations en la matière et de suivre l'évolution de ce secteur. Dans
le rapport que le Conseil fédéral fournira en réponse au postulat  (15.3854) de Matthias
Reynard (ps,VS) quant aux conséquences de l'automatisation sur le marché du travail,
des éclaircissements seront apportés et celui-ci pourra signaler les domaines dans
lesquels de mesures seront exigées. 19

L’initiative parlementaire, déposée par Konrad Graber (pdc, LU) demande
l’introduction d’un régime de flexibilité partielle dans la loi sur le travail (LTr), en
réponse aux besoins des sites scientifiques et économiques suisses. Quatre
modifications sont apportées à la loi. L’article 27 al. 3 instaure que les salariés exerçant
une fonction dirigeante ou les spécialistes disposant d’une autonomie comparable ne
soient pas soumis à certaines dispositions de la loi s’ils le consentent et qu’ils
travaillent dans le secteur des services. Ces dispositions concernent  la durée du travail
et de repos, le travail du dimanche, les demi-journées de congé hebdomadaire et la
prise en compte des responsabilités familiales notamment. Cela se justifie par le fait
qu’ils sont moins liés à des instructions et qu’ils déterminent de manière autonome
leur horaire de travail, il ne serait donc pas nécessaire que leurs temps de travail et de
repos soient réglementés. D’autant plus que plusieurs études scientifiques attestent
des bienfaits sur la santé et la possibilité d'avoir un meilleur équilibre entre vie
professionnelle et vie privée grâce à l’autonomie dans l’organisation du temps de
travail. Selon l'article 9 al. 3bis,  certaines catégories d’entreprises, de travailleurs ou de
branches économiques pourraient être libérées de l’obligation de la durée maximale de
travail hebdomadaire, sous respect que le travailleur soit soumis à un régime
d’annualisation du temps de travail respectant les 45 heures par semaine. L’article 15a
al.2 est complété et laisse la possibilité au Conseil fédéral de fixer d’autres exceptions
par voie d’ordonnance concernant la durée de repos. Finalement, l’article 15a al.3,
précise la durée de repos pour les travailleurs adultes soumis à un régime
d’annualisation du temps de travail. Le Conseil fédéral devra adapter les ordonnances
relatives à la loi sur le travail afin d’assurer la révision de celle-ci. Les modifications sont
présentées dans l'optique d’assouplir la rigidité des temps de travail, de les adapter à la
société de service, et pour éviter toute délocalisation d’emplois à l’étranger.
L’inflexibilité des règles prétérite des modèles d’activité et d’horaire de travail, comme
par exemple l’annualisation du temps de travail, qui ont l’avantage d’offrir des
possibilités de formation. De plus, elles ne permettent pas d’adapter l’organisation du
travail individuel  à la vie familiale et sociale. Autre point négatif, les entreprises du
secteur des services éprouvent avec celles-ci des difficultés à répondre aux exigences
d’un marché conditionné par des périodes de point, ce qui amène la clientèle à se
diriger vers des prestataires étrangers. En août 2016, la Commission de l’économie et
des redevances du Conseil des Etats (CER-CE)  avait donné suite à l’initiative avec 10
voix contre 3; la commission concernée du Conseil national l'a suivie  en février 2017
avec 18 voix contre 6. Cependant, lors des délibérations au sein de la commission du
Conseil des Etats,  la majorité des membres de la CER-CE était d’avis que la loi sur le
travail doit être adaptée aux réalités actuelles, une minorité craignait que les employés
ne bénéficient plus d’une protection suffisante avec ces modifications. Dans l’autre
commission, la droite a suivi l’avis de la majorité de l’autre commission. Par contre, la
gauche craignait pour la protection de la santé des travailleurs mais aussi pour leurs
salaires. Les deux commissions ayant donné suite, un projet d’acte pourra être établi. 20

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 20.02.2017
DIANE PORCELLANA
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Le postulat déposé par Verena Herzog (udc, TG) demande la simplification et la
modernisation du droit du travail pour améliorer la compétitivité des entreprises du
secteur des services. Le droit du travail est difficilement applicable pour les
entreprises en raison des multiples révisions et ordonnances d'exécution. Le Conseil
fédéral est donc chargé de le simplifier. De plus, il devra présenter un rapport exposant
des mesures qui permettraient un renforcement de la compétitivité du secteur
tertiaire. L'auteure du postulat juge que la loi sur le travail (LTr) est dépassée, du fait du
développement du secteur des services et de l'essor de nouvelles formes de travail. 
Le Conseil fédéral propose de rejeter ce postulat. Selon lui, au regard des discussions
menées ces dernières années avec les partenaires sociaux et les cantons, il est plutôt
souhaitable d'adapter ponctuellement la loi sur le travail au lieu de procéder à une
révision totale de celle-ci. Le Conseil national a adopté ce postulat par 127 voix contre
60 et 2 absentions, les voix des Verts et des socialistes n'auront pas suffi pour rejeter le
postulat. 21

POSTULAT
DATUM: 15.06.2017
DIANE PORCELLANA

Le SECO a évalué l'exécution de la loi sur le travail au noir pour l'année 2016,
particulièrement l'activité de contrôle des organes cantonaux chargés de la lutte contre
le travail au noir. Le nombre de contrôles réalisés auprès des entreprises (12'075 cas) et
des personnes (35'440) a diminué par rapport à 2015, avec des ressources engagées
dans la lutte plutôt équivalentes. Le nombre d'infractions présumées à l'encontre des
obligations en matière d’annonce et d’autorisation dans le droit des assurances
sociales a augmenté de 12% (par rapport à 2015), 13.5% pour le droit des étrangers et
9% pour le droit de l'impôt à la source. Comparé à l'année précédente, le nombre de
retours d'information transmis aux organes de contrôle concernant les mesures prises
et les sanctions prononcées a également progressé, notamment en matière de droit des
assurances sociales (+19%)  et du droit de l'impôt à la source (+47%). D'après le rapport,
le remaniement légal est nécessaire pour combattre plus efficacement le travail au noir.
Dès mars 2016, un programme de formation des inspecteurs cantonaux, lancé par le
SECO, a été mis en place dans l'optique d'améliorer l'exécution de la loi. 22

BERICHT
DATUM: 15.06.2017
DIANE PORCELLANA

Lors de la procédure de consultation sur les modifications d'ordonnances dans le
cadre de la mise en œuvre de l'art. 121a de la Constitution (Cst), les avis relatifs à la
nouvelle obligation de communiquer les postes vacants ont été récoltés. A l'exception
de l'UDC, tous les participants ont approuvé les modifications de l'Ordonnance sur le
service de l'emploi (OSE). Les associations patronales ont toutefois pointé du doigt la
charge administrative supplémentaire engendrée par la mesure. En effet, les petites et
moyennes entreprises ne disposent pas forcément de personnel spécialisé, voire
d'unité juridique, pour y faire face. Concernant la valeur seuil basée sur le taux de
chômage à partir de laquelle l'obligation devient effective pour la branche
professionnelle, trois cantons (JU, NE, TI), le PS, les syndicats, l'Union des villes suisses
et les associations de travailleuses et travailleurs se sont prononcés en faveur de la
proposition du Conseil fédéral fixée à 5%. Les associations patronales, neuf cantons (AI,
BL, FR, GE, NW, OW, SZ, VS, ZG) et le PVL prônaient un seuil de 8%. S'agissant du délai
de restriction de l'information relative aux emplois vacants, treize cantons (AG, BE, BL,
BS, GE, GL, GR, NE, SG, SO, TI, UR, VS), le PRD, le PS, certains syndicats et associations
de travailleuses et travailleurs ont plaidé pour le délai de cinq jours proposé par le
Conseil fédéral. Le PVL et les associations patronales et professionnelles souhaitaient
un délai de deux voire trois jours. Le canton de Schwyz a rejeté l'avance en terme
d'information. De plus, quinze associations patronales ont préconisé une mise au
concours immédiate en l'absence de dossiers de candidature pertinents. Les syndicats
et le PS voudraient soumettre les employeuses et employeurs à un devoir de
justification concernant l'évaluation d'un dossier comme non approprié. Les
exceptions à l'obligation d'annonce des emplois vacants ont été accueillies
favorablement. Toutefois, les employeuses et employeurs aimeraient étendre les règles
d'exception. Pour les engagements de courte durée, ils ont soutenu la variante à
quatorze jours. Du côté patronal, la variante plus généreuse (moins d'un mois) a été
préférée. Finalement, les cantons ont salué le principe inscrit dans la Loi sur les
étrangers (LEtr), selon lequel ils sont responsables des contrôles et des sanctions. 23

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 01.11.2017
DIANE PORCELLANA
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La CER-CE, dans le cadre des travaux sur la libéralisation du temps de travail, a chargé
l'administration d'élaborer deux projets afin de mettre en œuvre les initiatives
parlementaires 16.414 et 16.423. Elle n'a également pas donné suite à l'initiative
parlementaire 16.442, afin d'éviter que deux commissions se penchent sur le même
sujet en parallèle. Après deux lectures, la commission a approuvé les deux avant-
projets, par 8 voix contre 3 et 1 abstention et par 7 voix contre 3 et 1 abstention. Ceux-
ci seront soumis à consultation dès août 2018. 24

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 19.06.2018
DIANE PORCELLANA

La CER-CE a approuvé définitivement le projet de libéralisation du temps de travail
par 10 voix contre 3, sans procéder à des modifications, après la procédure de
consultation. Toutefois, elle s'est réservée le droit de le compléter ultérieurement, en
fonction de l'avis en la matière du Conseil fédéral. 
Lors de la procédure de consultation, l'avant-projet était soumis en parallèle de celui
découlant de l'initiative parlementaire 16.423. Douze cantons (AR, GE, GL, GR, NE, NW,
SG, TI, UR, VD, VS, ZH), le PS et les Verts ont rejeté les deux avants-projets, alors que le
PLR, le PVL et l'UDC les ont approuvés. Le PDC les a soutenus mais proposait quelques
améliorations. Les cantons d'AG, BL, BS, LU, SO, SZ, TG se positionnaient en faveur
d'une libéralisation mais souhaitaient des propositions de réglementations alternatives.
Les cantons du Jura, de Berne, de Schaffhouse et d'Appenzell Rhodes-Intérieures ont
supporté uniquement cet avant-projet. Le canton de Fribourg l'a rejeté.
Le Conseil des Etats prolonge le délai de traitement des deux initiatives
parlementaires. 25

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 06.03.2019
DIANE PORCELLANA

Le Conseil fédéral se prononcera sur les projets visant la libéralisation du temps de
travail (Iv.pa. 16.414 et 16.423), après la publication des résultats de l'étude commandée
par le SECO portant sur la mise en œuvre des articles 73a et 73b de l'ordonnance 1 de la
loi sur le travail (OLT1). Ces articles prévoient la possibilité de simplifier la saisie du
temps de travail, voire d’y renoncer. En raison des résultats controversés de la
conjointe procédure de consultation, le Conseil fédéral recommande au Parlement de
statuer en même temps sur les deux projets. Il propose donc de suspendre l'examen du
texte de loi proposé par la CER-CE, jusqu'à ce qu'elle ait pu se positionner sur le projet
de libération du personnel dirigeant et des spécialistes de l’obligation de saisie du
temps de travail. 
La CER-CE a présenté des nouvelles propositions relatives au modèle spécial d'horaire
annualisé, comme par exemple la limitation du champ d'application du modèle aux
supérieurs et aux spécialistes ayant un revenu supérieur à 120'000 francs ou titulaires
d’un diplôme de formation supérieure; l'approbation des personnes concernées ou des
représentantes et des représentants des travailleuses et des travailleurs de l'entreprise;
la durée maximale effective de travail hebdomadaire de 67 heures; la répartition de la
durée du travail annuel sur au minimum 40 semaines. Elle publiera un nouveau rapport
et le soumettra au Conseil fédéral. 26

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 03.05.2019
DIANE PORCELLANA

La Suisse a présidé la 108e session de la Conférence internationale du travail (CIT), lors
de laquelle le centenaire de l'OIT a été célébré. Pour marquer cet anniversaire, la CIT a
scellé l'action future de l'organisation en matière de justice sociale. La Convention et la
recommandation sur la violence et le harcèlement dans le monde du travail ont
également été adoptées. Guy Parmelin s'est entretenu avec son homologue indonésien
pour conclure une déclaration d'intention sur les questions de l'emploi et de travail.
Lors de la Conférence, il a organisé une procédure de médiation entre les patrons et les
syndicats suisses pour que la Suisse ne figure plus sur la liste noire de l'OIT pour
violation de la Convention n°98 en matière de protection contre les licenciements
antisyndicaux. L'OIT reproche à la Suisse, comme à 39 autres pays, de ne pas
suffisamment protéger les travailleuses et travailleurs actifs dans les syndicats lors de
licenciements. En droit interne, un dédommagement maximal de six mois de salaire est
prévu en cas de licenciement abusif lié à une activité syndicale. La procédure de
médiation a porté ses fruits, puisque la Suisse a été retirée de la liste noire. 27

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 10.06.2019
DIANE PORCELLANA
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Le Conseil fédéral a pris acte des modifications apportées par la CER-CE au projet
visant la libéralisation du temps de travail. D'une part, il reproche à la commission de
n'avoir pas inclus les partenaires sociaux au processus. D'autre part, selon lui, le projet
révisé ne désamorce pas les craintes évoquées dans le cadre de la procédure de
consultation. Jugeant les chances de réussite du projet faibles, il propose de ne pas
entrer en matière sur le projet de loi. Si sa proposition n'est pas suivie par le Parlement,
il recommande de consulter les partenaires sociaux sur une série de dispositions du
projet et de considérer l'évaluation des conséquences des nouvelles règles
d'enregistrement de la durée du travail, dans le but de trouver rapidement des
solutions acceptables pour les parties prenantes. 28

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 20.09.2019
DIANE PORCELLANA

Dans le cadre du projet de libéralisation du temps de travail, la CER-CE a auditionné
les organisations du monde du travail (Ortra), les milieux patronaux et médicaux. Elle a
décidé de suspendre son examen, afin d'analyser si la flexibilisation du temps de travail
dans certaines branches pourrait se faire par le biais de l'Ordonnance 2 relative à la loi
sur le travail (LTr), plutôt que par une révision de la loi. Cette solution permettrait
d'intégrer les partenaires sociaux en faveur d'une flexibilité au processus et de
répondre aux besoins spécifiques des branches concernées. Le projet ne figurera donc
pas au programme de la session de printemps. 29

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 21.01.2020
DIANE PORCELLANA

Par le biais d'un postulat, le Conseil fédéral a été chargé de présenter un rapport
exposant comment renforcer la compétitivité des entreprises du secteur tertiaire en
simplifiant et en modernisant le droit du travail. D'après les conclusions de son
rapport, il reconnaît qu'une révision globale de la loi sur le travail (LTr) à moyen ou long
terme permettrait de simplifier la loi, avec notamment une amélioration de sa lisibilité.
Toutefois, il faudrait d'abord que les partenaires sociaux s'entendent sur les grands
axes d'une éventuelle révision, avant que le Conseil fédéral ne s'y atèle. De plus, selon
les analyses menées, la LTr est flexible et peut être adaptée ponctuellement pour tenir
compte des nouvelles formes de travail. 30

BERICHT
DATUM: 14.10.2020
DIANE PORCELLANA

Löhne

An seinem 50. Jahreskongress erklärte der Schweizerische Gewerkschaftsbund, er
werde sich für einen Mindestlohn von 3000 Fr. einsetzen. Um die Berechtigung seiner
Forderung zu unterstützen, gab er eine Studie in Auftrag, welche zeigte, dass 3,4% der
Erwerbstätigen (rund 60 000 Personen) bei vollem Pensum weniger als 2100 Fr. pro
Monat (Hälfte des Medianlohnes) verdienen und demzufolge zu den “working poor”
gehören. 31

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 07.01.1999
MARIANNE BENTELI

Für 2001 handelten die Gewerkschaften im Mittel 2,9% mehr Lohn aus; davon wurden
2,1% generell und 0,8% individuell zugesichert. Die Gewerkschaften hatten ursprünglich
mindestens 3,5% verlangt (rund 2% Teuerungsausgleich und 1,5% Reallohnzuwachs).
Der Trend hin zu immer mehr individuellen Lohnerhöhungen nach dem
Leistungsprinzip scheint allerdings gebrochen zu sein. Nachdem noch 1994 rund 87%
aller Lohnanpassungen als generelle Lohnerhöhungen vereinbart worden waren, sank
dieser Anteil kontinuierlich, bis er 1998 den Tiefststand von etwa 20% erreichte. In der
Lohnrunde 1999 wurden wieder 67% des gesamtvertraglich ausgehandelten
Lohnzuwachs für generelle Lohnerhöhungen aufgewendet, Tendenz für 2000 steigend.
Der Arbeitgeberverband erklärte seine Bereitschaft, wieder vermehrt zu generellen
Lohnanpassungen zurückzukehren, mit der guten Konjunktur, welche eine nicht
unbeträchtliche Erhöhung der gesamten Lohnsumme möglich mache; zur Motivations-
und Produktivitätssteigerung wollen die Arbeitgeber aber keinesfalls auf
Leistungslohnkomponenten verzichten. 32

ANDERES
DATUM: 31.12.2000
MARIANNE BENTELI
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In den Herbstverhandlungen für die Löhne 2002 verlangten die Gewerkschaften über
alle Branchen hinweg Lohnerhöhungen von vier bis fünf Prozent. Sie argumentierten,
die Arbeitnehmenden hätten in schlechten Zeiten auf den Teuerungsausgleich
verzichtet und zur Produktivitätssteigerung beigetragen, weshalb jetzt Nachholbedarf
bestehe. Die Explosion der Managerlöhne beweise, dass bei den Firmen das Geld dazu
vorhanden sei. Zudem sollten ihrer Auffassung nach der Teuerungsausgleich und
kollektive Lohnanpassungen wieder mehr Gewicht gegenüber der individuellen
Leistungskomponente erhalten. Die Arbeitgeber, die im Juni noch eine Erhöhung um
drei Prozent nicht ausgeschlossen hatten, krebsten im Lauf des Sommers und des
Herbsts auf rund zwei Prozent zurück. Sie machten die Konjunkturflaute geltend, die
durch die Ereignisse vom 11. September und das Swissair-Grounding noch verstärkt
worden sei. Gemäss BFS wurden in den Verhandlungen im Rahmen der wichtigsten
Gesamtarbeitsverträge (GAV) Nominallohnerhöhungen von 2,5% ausgehandelt. Davon
wurden 1,3% generell und 1,2% individuell zugesichert. Deutlich über dem Durchschnitt
lag der tertiäre Sektor mit +2,9% (1,8% generell). Starke Anstiege erzielten unter
anderem die Branchen Gesundheits- und Sozialwesen (+4,6%), Landverkehr (+3,5%)
und Nachrichtenübermittlung (+3,2%). Die in den GAV festgelegten Mindestlöhne
wurden im Mittel um 2,6% erhöht; besonders ins Gewicht fiel die Lohnanpassung im
Gastgewerbe (+3,8%). 33

ANDERES
DATUM: 31.12.2001
MARIANNE BENTELI

Trotz kriselnder Wirtschaft verlangten die Gewerkschaften für 2003 generell 3% mehr
Lohn. Sie erachteten ihre Forderung als Beitrag zur Ankurbelung der Konjunktur.
Gemäss einer Umfrage der UBS wurde schliesslich eine durchschnittliche Erhöhung des
Nominallohns um 1,3% ausgehandelt. Am besten weg kamen die Informatiker und die
Mitarbeitenden in der Telekommunikationsbranche (+2,4%), gefolgt von Chemie und
Pharma (2,1%). Immerhin noch 2% mehr Lohn gab es im Gastgewerbe, im Detailhandel
und beim Kantonspersonal. Am schlechtesten schnitten das Baugewerbe (+0,8%), die
Banken (+0,7%) und die grafischen Betriebe (+0,6%) ab. 34

ANDERES
DATUM: 31.12.2002
MARIANNE BENTELI

Für die Lohnrunde 2004 verlangten die Gewerkschaften unter Einschluss der Teuerung
eine durchschnittliche Lohnerhöhung von mindestens 2%. Sie begründeten ihre
Forderung unter anderem mit den stark gestiegenen Abzügen für die berufliche
Vorsorge. Gemäss den Resultaten der jeweils im Herbst von der UBS bei Verbänden und
Unternehmen durchgeführten Umfrage konnten die Gewerkschaften jedoch im Mittel
lediglich 0,9% Nominallohnzuwachs aushandeln, was bei einer geschätzten
Inflationsrate von 0,5% eine Reallohnerhöhung von 0,4% bedeutet. Ähnlich wie im
Vorjahr erwartete die UBS die höchsten Abschlüsse in der Telekommunikations-,
Energie- und Informatikbranche, gefolgt von der Pharmaindustrie und dem
Detailhandel. Unterdurchschnittlich fielen die Ergebnisse in jenen Branchen aus, die
stark von der anhaltenden Konjunkturschwäche betroffen waren (Bauwirtschaft,
Gastgewerbe und Uhrenindustrie). 35

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 24.12.2003
MARIANNE BENTELI

Für die Lohnrunde 2005 verlangten die Gewerkschaften den Teuerungsausgleich von
1% und Reallohnerhöhungen von bis zu 2% für kleine und mittlere Einkommen. Sie
begründeten ihre Forderung mit der Erholung der Schweizer Wirtschaft. Gemäss den
Ergebnissen der von der Bank UBS jeweils im Herbst durchgeführten Umfragen konnten
die Gewerkschaften jedoch im Mittel lediglich um 1,4% höhere Nominallöhne
aushandeln, was bei einer Jahresteuerung von 0,9% eine Reallohnerhöhung um 0,5%
bedeutet. 36

ANDERES
DATUM: 24.12.2004
MARIANNE BENTELI
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Arbeitszeit

Der Gewerkschaftsdachverband Travail.Suisse kündigte zu Beginn der Sommerferien
eine Volksinitiative für mindestens sechs Wochen Ferien für alle Erwerbstätigen an.
Gemäss OR beträgt die Minimaldauer zur Zeit vier Wochen (fünf für unter 20jährige),
wobei die Arbeitgeber, vor allem für erfahrenere Arbeitskräfte, oft bis zu drei Wochen
darüber hinausgehen. Die Gewerkschaft hat ihre Initiative im Berichtsjahr bei der
Bundeskanzlei zur Vorprüfung eingereicht; der Beginn der Unterschriftensammelfrist
fiel allerdings auf Anfang 2008. 37

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 17.12.2007
MARIANNE BENTELI

Travail.Suisse und andere Gewerkschaften reichten im Juni 108'000 gültige
Unterschriften für die Volksinitiative „6-Wochen Ferien für alle“ ein. Diese fordert
einheitlich sechs Wochen Ferien für alle Erwerbstätigen. Diese Forderung wird mit der
gestiegenen Arbeitsbelastung, der höheren Produktivität sowie einer Angleichung an
andere europäische Länder begründet. Die Arbeitgeberorganisationen kündigten
bereits Widerstand an. 38

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 27.06.2009
NATHALIE GIGER

Suite à l'acceptation des initiatives parlementaires (16.414) et (16.423) en février 2017, la
CER-CE est chargée d'adapter la loi sur le travail (LTr) pour introduire de la flexibilité
dans le temps de travail. L'USS et Travail.Suisse ont, dès lors, brandi la menace d'un
référendum par crainte pour la santé des travailleurs. 
En avril, des organisations de travailleurs (secsuisse, Employés Suisse, l'ASC, ZGP) et des
associations de branches (secteurs informatiques, de fiduciaires, de révisions et de
consultations, d'information et de relations publiques) ont fait une proposition de
flexibilisation du temps de travail pouvant toucher environ 20% des employées et
employés de l'économie privée. Celle-ci est notamment supportée par l'aile réformiste
du Parti socialiste, avec pour défenseur le parlementaire Daniel Jositsch (ps, ZH). Le
modèle proposé prévoit une hausse temporaire maximale de la durée du travail à 60
heures par semaine et à 15 heures par jour, sans possibilité de comptabiliser en sus des
heures supplémentaires. La hausse doit  être compensée  sur  l’ensemble  d’un mois –
11 heures de repos quotidien au  minimum  en  moyenne sur 4 semaines – ou d’une
année. La durée annuelle maximale du travail  resterait  de  52  fois  45 heures. L'Union
syndicale suisse s'y oppose clairement. 39

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 29.08.2017
DIANE PORCELLANA

Marcel Dobler (plr, SG) souhaite étendre la portée de la demande faite dans le cadre de
l'initiative parlementaire 16.423, de sorte que les employées et employés de start-up
détenant des participations dans une entreprise soient également libérés de
l'obligation de saisie du temps de travail. La plupart des start-up, pour se financer,
mettent en place un plan d'options d'achat d'actions à l'intention des employés (ESOP).
Les travailleurs qui en bénéficient deviennent des co-entrepreneurs et sont considérés
par le législateur comme des entrepreneurs indépendants. Comme ils jouissent aussi
d'une grande autonomie de travail et qu'ils déterminent en grande partie leurs horaires,
ils ne devraient pas être obligés de saisir leur temps de travail, aux yeux de l'initiant. Ce
dernier estime qu'il faut leur faire confiance. La CER-CN donne suite à l'initiative par 18
voix contre 6. Son homologue ne donne cependant pas suite pour des raisons
formelles. La CER-CE est d'avis que l'objectif peut être considéré dans la mise en
œuvre des initiatives parlementaires 16.414 et 16.423, dont elle est en charge. S'il est
donné suite à l'initiative, alors les deux Commissions de l'économie et des redevances
devront travailler sur le même sujet en parallèle. L'initiative est soumise à la chambre
des cantons. 40

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 22.01.2018
DIANE PORCELLANA

Suite à la refonte partielle de la loi sur la durée du travail (LDT), l'ordonnance relative à
la loi sur la durée du travail (OLDT) est totalement révisée. Le projet prévoit un
assouplissement des dispositions sur le temps de travail et de repos pour répondre à
l’évolution des besoins sociaux, tout en protégeant les travailleuses et travailleurs. La
procédure de consultation s'est déroulée de septembre 2017 à janvier 2018. Sur les 78
réponses obtenues, la plupart provenaient d'entreprises de transport
concessionnaires, d'associations des transports publics et de syndicats du secteur. Les
cantons se sont positionnés plutôt en faveur du projet, comme le PS et le CSPO. Du
côté des associations faîtières, l'Union des villes suisses (UVS) et le Groupement suisse
pour les régions de montagne (SAB) ont approuvé les modifications, contrairement à
l'USAM et à la Fédération suisse des avocats (FSA). Ces dernières ont pointé du doigt

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 09.12.2018
DIANE PORCELLANA
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l'insécurité du droit générée par l’extension du champ d’application de la LDT aux
travailleuses et travailleurs employés par des tiers. S'agissant des autres milieux
intéressés, la révision a généralement été saluée. La version révisée entrera en vigueur
le 9 décembre 2018. 41

Par 16 voix contre 5 et 1 abstention, la CER-CN maintient sa position de donner suite à
l'initiative parlementaire pour la libération de l'obligation de saisie du temps de travail
pour les employées et employés de start-up détenant des participations dans une
entreprise. 42

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 27.02.2019
DIANE PORCELLANA

Par 130 voix contre 52, le Conseil national a donné suite à l'initiative parlementaire
relative à la saisie du temps de travail pour les employées et les employés de start-up.
Les votes des groupes socialiste et vert n'ont pas suffi à contrer la proposition de la
CER-CN. 43

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 07.05.2019
DIANE PORCELLANA

Mandatée par le SECO, l'Université de Genève a évalué les effets des modifications des
art.73a et 73b OLT1 relatifs à l'enregistrement du temps de travail entrées en vigueur
le 1er janvier 2016. L'enquête a été menée auprès de 2'013 travailleuses et travailleurs,
employé-e-s dans huit entreprises du secteur des assurances, des
télécommunications, de l'industrie et du commerce de détail. 
L'étude révèle qu'une collaboratrice ou un collaborateur n'enregistrant pas son temps
de travail, travaillent en moyenne 45.6 heures par semaine contre 41.8 heures pour
celles et ceux au bénéfice de l'enregistrement simplifié et 39.6 heures dans le cas d'un
enregistrement systématique. Cette catégorie de personnes est plus exposée à
travailler au-delà de 55 heures hebdomadaires. Pour les horaires atypiques, 60% des
travailleuses et travailleurs de nuit renoncent à l'enregistrement du temps de travail
contre 35.2%; 79.2% pour le travail du samedi contre 59%; 59.2% pour le travail du
dimanche contre 38.9%. Lorsque l'entreprise introduit des mesures
d'accompagnement, celles et ceux renonçant à l'enregistrement ne sont pas en moins
bonne santé, ni davantage stressés que les autres. Ils ont toutefois, plus de difficulté à
concilier la vie professionnelle et familiale. 44

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 29.09.2019
DIANE PORCELLANA

En seconde lecture, la CER-CE a approuvé, par 7 voix contre 5, l'initiative
parlementaire relative à la saisie du temps de travail pour les employées et les
employés de start-up. La CER-CN est donc chargée d'élaborer un projet d'acte. 45

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 21.08.2020
DIANE PORCELLANA

Kollektive Arbeitsbeziehungen

Der Migros, dem grössten privaten Arbeitgeber der Schweiz, gehen langsam die
Sozialpartner aus. 2005 hatte die Gewerkschaft Unia das Handtuch geworfen, nun
kehrte auch Gewerkschaft Syna dem orangen Riesen den Rücken und erklärte, sie
werde den neuen GAV nicht unterzeichnen, da der Vertrag neben einigen
Verbesserungen (Einführung eines zweiwöchigen Vaterschaftsurlaubs, Ausdehnung des
Mutterschaftsschutzes) inakzeptable Verschlechterungen enthalte, insbesondere die
Bestimmung, dass das Unternehmen die wöchentliche Arbeitszeit um zwei Stunden
verlängern oder verkürzen kann – mit oder ohne Lohnangleichung. Schliesslich wurde
der GAV nur von den beiden Berufsverbänden KV Schweiz und
Metzgereipersonalverband unterzeichnet. 46

ANDERES
DATUM: 14.11.2006
MARIANNE BENTELI
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Arbeitnehmerschutz

Mit einer gegen den Willen des Bundesrates mit 141 zu 1 Stimmen angenommenen
Motion beauftragte Nationalrat Raggenbass (cvp, TG) die Regierung, für einen
effizienteren Vollzug des Arbeits- und Unfallversicherungsgesetzes zu sorgen. Um
Doppelspurigkeiten zu vermeiden, soll die unmittelbare Umsetzung und Kontrolle des
Arbeitsgesetzes in den Betrieben ausschliesslich durch die kantonalen Inspektoren
erfolgen. Die regionalen Arbeitsinspektorate sollen zu Kompetenzzentren
umfunktioniert und die eidgenössischen nur noch als Oberaufsichtsinstanzen tätig sein.
Die Motion wurde auch vom Ständerat angenommen. 47

MOTION
DATUM: 07.12.2000
MARIANNE BENTELI

Mit Billigung des Bundesrates gab der Nationalrat einer ausformulierten
parlamentarischen Initiative Thanei (sp, ZH) Folge und beschloss damit eine
Heraufsetzung der Streitwertgrenze für kostenlose Verfahren im Arbeitsrecht von
20'000 Fr. auf 30'000 Fr. Letztmals war die Grenze 1988 erhöht worden. Der Ständerat
hiess diese Teilrevision des OR ebenfalls gut. 48

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 15.12.2000
MARIANNE BENTELI

Nach dem Nationalrat im Vorjahr lehnte auch der Ständerat eine Standesinitiative des
Kantons Aargau zur Einführung der Entgeltlichkeit der Verfahren im Arbeitsrecht
diskussionslos ab. Die Sprecherin der vorberatenden Kommission erinnerte daran, dass
das Parlament in der Wintersession 2000 einer Revision von Art. 343 OR zugestimmt
und die Streitwertgrenze für unentgeltliche Verfahren auf 30'000 Fr. angehoben hatte.
Zudem wurde bezweifelt, dass die Unentgeltlichkeit der Verfahren zu einer stärkeren
Beanspruchung der Gerichte führt. Die Frage soll allenfalls im Rahmen der Revision der
Bundesrechtspflege überprüft werden; hiezu überwies die kleine Kammer ein
Postulat. 49

STANDESINITIATIVE
DATUM: 12.06.2001
MARIANNE BENTELI

Der Nationalrat nahm oppositionslos zwei analoge parlamentarische Initiativen Eymann
(lp, BS) (00.426) und Tschäppät (sp, BE) zur Änderung der obligationenrechtlichen
Bestimmungen über das Arbeitszeugnis (Art. 330a OR) an. Anlass für die Vorstösse war
die in den letzten Jahren weit verbreitete Praxis, Arbeitszeugnisse in verklausulierter
Form abzufassen. Während die Initiative Eymann in der Form der allgemeinen Anregung
gehalten war, verlangte jene von Tschäppät ausdrücklich, dass das Arbeitszeugnis
„wahr, wohlwollend, klar und vollständig“ sein muss. 50

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 19.06.2001
MARIANNE BENTELI

Ein Gericht in Genf hat entschieden, dass das Kaufhaus Manor eine Verkäuferin und
Gewerkschaftsaktivistin zumindest vorläufig wieder einstellen muss. Sie war entlassen
worden, nachdem sie sich in der Presse negativ über die Arbeitsbedingungen bei Manor
geäussert hatte. Dieses Urteil hat Vorbildscharakter, weil in der Schweiz kein Recht auf
Wiedereinstellung bei gewerkschaftsfeindlichen Entlassungen besteht – ein Umstand
den der Schweizerische Gewerkschaftsbund auch vor die Internationale
Arbeitsorganisation gebracht hat. 51

ANDERES
DATUM: 31.12.2009
NATHALIE GIGER

Afin de mieux protéger contre un licenciement les lanceurs d’alerte
(« Whistleblower »), c’est-à-dire les personnes qui signalent des faits répréhensibles
sur leur lieu du travail, le Conseil fédéral a chargé en novembre le Département de
justice et police de rédiger un message sur la révision partielle du code des obligations
(CO). En 2009, la consultation avait témoigné de la nécessité d’un nouvel article en la
matière. 52

ANDERES
DATUM: 31.12.2012
LAURENT BERNHARD

Suite aux licenciements des grévistes de l’hôpital de La Providence à Neuchâtel (cf.
section « Grèves »), le syndicat suisse des services publics (SSP) a saisi l’Organisation
internationale du travail (OIT). La Suisse a ratifié les conventions de l’OIT sur la liberté
syndicale et la protection du droit syndical, mais n’a pas encore entériné de loi
conforme au droit international. Cette plainte s’ajoute à celle que l’Union syndicale
suisse (USS) avait déposée en 2003 et réactivée en 2012. Par ce biais, les milieux
syndicaux entendent augmenter la pression sur les autorités fédérales afin qu’elles
mettent en place une législation qui protège davantage les personnes de confiance, les
militant(e)s syndicaux et autres membres de commissions d’entreprise contre les

ANDERES
DATUM: 31.12.2013
LAURENT BERNHARD

01.01.65 - 01.01.21 14ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



licenciements. Pour rappel, le Conseil fédéral avait chargé en 2012, dans l’optique de
relancer un projet de loi sur un durcissement en matière de licenciements abusifs, le
Département fédéral de justice et police (DFJP) de rédiger, en collaboration avec le
Département fédéral de l’économie, de la formation et de la recherche (DEFR), une
étude approfondie à ce sujet. 53

Der Bundesrat habe zu prüfen, auf welche Weise touristische Transportunternehmen
wie Seilbahnen in arbeitsrechtlicher Hinsicht entlastet werden könnten. Dieser
Meinung war der Ständerat in der Herbstsession 2016 und überwies diskussionslos eine
Postulat seiner Kommission für Verkehr und Fernmeldewesen (KVF-SR). Das
Arbeitszeitgesetz (AZG) sei, so Ständerat Wicki (fdp, NW) für die Kommission, für
touristische Betriebe nur partiell geeignet. Er schlug dem Bundesrat vor, das AZG
entweder für touristische Betriebe flexibel anzuwenden oder touristische
Unternehmen aus dessen Geltungsbereich zu entheben. 54

POSTULAT
DATUM: 26.09.2016
DAVID ZUMBACH

Le Conseil fédéral a rendu son rapport en exécution du postulat sur la réduction de
l'assujettissement des entreprises touristiques de transport à la loi sur la durée du
travail (LDT). Il estime que le cadre légal, avec les révisions de la LDT et de l'ordonnance
relative à la loi sur la durée du travail (OLDT), tient compte des préoccupations des
entreprises de transport touristique. Selon lui, il ne faut pas davantage libéraliser et ne
pas exclure les entreprises de transport touristique du champ d'application de la LDT.
Si ces entités devenaient assujetties à la loi sur le travail (LTr), la charge administrative
augmenterait, puisque celles-ci devraient obtenir des autorisations exceptionnelles
plus fréquemment. 55

POSTULAT
DATUM: 29.08.2018
DIANE PORCELLANA

Le protocole sur le travail forcé de l'Organisation internationale du travail (OIT) est
entré en vigueur 2018. En 1940, la Suisse avait ratifié la convention sur le travail forcé ou
obligatoire pour lutter contre ce phénomène. Le protocole adapte la convention à l'air
du temps et comprend des engagements en matière de prévention, pour la poursuite
pénale de l'exploitation par le travail et la traite des êtres humains, pour le
développement de la coopération entre les instances nationales et internationales et
pour la protection des victimes. 56

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.09.2018
DIANE PORCELLANA

Carlo Sommaruga (ps, GE) demande la modification de la Loi sur les travailleurs
détachés (LDét) pour une réelle mise en œuvre de la responsabilité solidaire des
entreprises. L'entrepreneuse ou l'entrepreneur devrait répondre solidairement au
non-respect des conditions de travail de ses sous-traitants, qu'importe si ces derniers
ont été préalablement poursuivis ou ne peuvent être poursuivis. Actuellement, il faut
que la procédure contre l'entreprise dans le pays d'origine de la travailleuse ou du
travailleur ait été engagée sans succès, pour que l'entrepreneuse ou l'entrepreneur soit
traduit en justice. Le parlementaire aimerait que les travailleurs détachés puissent
directement saisir la justice en Suisse à l'encontre de l'entrepreneuse ou
l'entrepreneur contractant, pour leur garantir une procédure correcte.
Lors du passage en commission, la CER-CN décide de ne pas donner suite par 17 voix
contre 6 et 2 abstentions. Partageant l'avis du conseiller national, elle n'est pas
d'accord avec l'approche de la modification de la loi proposée. Une minorité souligne la
nécessité de prendre des mesures en la matière. L'initiative parlementaire passera au
Conseil national. 57

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 17.05.2019
DIANE PORCELLANA

Le rapport sur la mise en œuvre des mesures d'accompagnement à la libre circulation
des personnes (FlaM 2018) et le rapport sur l'exécution de la LTN (LTN 2018), pour
l'année 2018, ont été publiés. Ils annoncent une amélioration dans la lutte contre le
travail au noir et dans la lutte contre les infractions portant sur les conditions de salaire
et de travail.
Dans le cadre de la mise en œuvre des mesures d'accompagnement, plus de 42'000
entreprises et 173'000 personnes ont été contrôlées par les organes d'exécution. Pour
les entreprises suisses, le taux de sous-enchère salariale et les taux d'infraction aux
salaires minimaux ont stagné sur la période 2017-2018, respectivement à 13% et 24%.
Dans le détachement, le premier taux est passé de 16 à 15% et de 25 à 21% pour les
seconds. Le taux de succès des procédures de conciliation s'est élevé à 85%. 

BERICHT
DATUM: 23.05.2019
DIANE PORCELLANA
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Le nombre de contrôles d'entreprises (12'023) et d'individus (37'111) en matière de lutte
contre le travail au noir a augmenté, par rapport à l'année précédente, de 0.4 et 2.9
points de pourcentage. La hausse des retours d’informations des autorités spéciales
découle en partie de la révision de la loi fédérale sur le travail au noir entrée en vigueur
en début d'année 2018, obligeant à informer les organes cantonaux de contrôle ayant
participé à la clarification des faits sur les jugements et décisions entrés en force. Le
nombre d'utilisatrices et d'utilisateurs de la procédure de décompte simplifiée a
diminué en 2018, passant de 69'875 personnes en 2017 à 67'774. 58

Le conseiller national Fabio Regazzi (pdc, TI) demande d'améliorer le système
d'information central sur la migration (SYMIC). Les contrôles des conditions de travail
des travailleuses et travailleurs détachés en Suisse par les entreprises étrangères
s'appuient sur les informations enregistrées dans le SYMIC. Or, le système d'information
ne reconnaît pas les doublons, des entreprises peuvent en profiter alors qu'elles ont
une interdiction de détacher des travailleuses et travailleurs. De plus, les indications
relatives aux branches ne peuvent être corrigées, ce qui, par conséquent, peut amener
à des contrôles effectués par des organes non compétents. En supprimant ces défauts,
les contrôles seront de meilleure qualité. 
Le Conseil fédéral propose d'accepter la motion. Il reconnaît le potentiel
d'optimisation. La motion est adoptée par le Conseil national, puis par le Conseil des
Etats sur proposition unanime de la CIP-CE. 59

MOTION
DATUM: 19.06.2019
DIANE PORCELLANA

Le Conseil national a décidé de ne pas donner suite, par 99 voix contre 61 et 4
abstentions, à l’initiative parlementaire visant la modification de loi sur les travailleurs
détachés (LDét) pour une meilleure mise en œuvre de la responsabilité solidaire des
entreprises. Lors des débats, Carlo Sommaruga (ps, GE) a reconnu que sa proposition
n'était «pas forcément la solution idéale ni celle qu'il faudrait retenir à la fin». La
minorité de la CER-CN a renoncé à s'exprimer. Seuls les Verts et les socialistes
voulaient y donner suite. 60

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 18.09.2019
DIANE PORCELLANA

Le SECO a publié le rapport sur l’exécution des mesures d’accompagnement (FlaM
2019) et celui sur l’exécution de la loi sur le travail au noir (LTN 2019). Dans le cadre de
la mise en œuvre des mesures d'accompagnement, les conditions salariales et de travail
auprès de 41'305 et de 160'000 personnes en Suisse ont été contrôlées. Le taux
d’infraction aux salaires minimaux dans les secteurs couverts par une convention
collective de travail étendue, ainsi que la sous-enchère salariale dans le détachement
ont augmenté d'un point de pourcentage par rapport à 2018 (taux d’infraction 2019:
21%; taux sous-enchère salariale 2019: 15%). Le taux de sous-enchère salariale observé
dans les entreprises suisses a, quant à lui, diminué d’un point de pourcentage (11% en
2019) par rapport à l’année précédente. Toutefois, ces taux doivent être interprétés
avec prudence. La méthode de calcul utilisée par les organes d’exécution – basée sur le
risque dans l’activité de contrôle – ne transcrit pas correctement la situation globale
sur le marché du travail. Quant au taux de succès des procédures de conciliation au
sein des entreprises suisses, il a avoisiné les 57% en 2019. S'agissant des entreprises de
détachement, il s'est élevé à 84%.
Dans le cadre de la lutte contre le travail au noir, 12'181 entreprises et 34'695 personnes
ont été contrôlées – représentant une hausse des contrôles pour les entreprises de 1.3
point de pourcentage par rapport à 2018, une diminution de 5.8 points de
pourcentages pour les contrôles de personnes. Ce sont les secteurs de la construction,
du second-œuvre, de l’hôtellerie et du commerce qui ont été particulièrement dans le
viseur des cantons. L’année 2019 enregistre, par rapport à 2018, une baisse de 20
points de pourcentage des situations ayant donné lieu à un soupçon (12'554 situations)
et une baisse de 19 points de pourcentage des retours des autorités spéciales aux
organes de contrôles cantonaux à propos de mesures prises ou de sanctions
prononcées. La procédure de décompte simplifiée a convaincu 13'829 employeuses et
employeurs supplémentaires en 2019. 61

BERICHT
DATUM: 11.06.2020
DIANE PORCELLANA
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Mathias Reynard (ps, VS) souhaite étendre la durée de protection légale contre le
licenciement après l'accouchement de 16 à 32 semaines. Selon plusieurs enquêtes, le
nombre de femmes licenciées après leur congé maternité est à la hausse ces dernières
années. Les jeunes mères – suite à un congé maternité minimum de 14 semaines – sont
protégées contre le licenciement seulement deux semaines à leur retour au travail,
contre au minimum quatre semaines en France, Belgique, Allemagne et Autriche.
La CAJ-CN a décidé, par 16 voix contre 9, de ne pas y donner suite. Une minorité
soutient la demande du conseiller national. 62

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 26.06.2020
DIANE PORCELLANA

Le Conseil national a refusé de donner suite à l'initiative parlementaire visant à étendre
la durée de la protection légale contre le licenciement après l'accouchement de 16 à
32 semaines, par 98 voix contre 77 et 7 abstentions. Pour la majorité de la CAJ-CN, la
prolongation du délai de protection ne résoudrait pas le problème du licenciement au
retour d'un congé maternité. Pour ne pas avoir à supporter les implications
opérationnelles et financières découlant de la prolongation de la période de
protection, les entreprises pourraient alors pratiquer une discrimination à l'embauche.
Seuls les socialistes, les Verts et quelques voix du centre ont soutenu l'intervention de
Mathias Reynard (ps, VS). 63

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 10.09.2020
DIANE PORCELLANA

Arbeitsrecht

Anfang 2014 schickte der Bundesrat Vorschläge für die Änderung des Bundesgesetzes
über die Arbeit in Unternehmen des öffentlichen Verkehrs in die Vernehmlassung. Der
Bundesrat wollte das aus den 1970er-Jahren stammende Arbeitszeitsgesetz (AZG), dem
die Arbeitnehmenden der SBB sowie aller konzessionierten Transportunternehmen des
öffentlichen Verkehrs unterstehen, der wirtschaftlichen und gesellschaftlichen
Entwicklung anpassen. So sollten unter anderem auch Mitarbeitende von
Gleisbaufirmen dem AZG unterstellt, die Pausenregelung, die noch immer mit der
früheren Wohnsitzpflicht am Dienstort und der damit verbundenen Zeitzuschlägen
konform war, angepasst und Jugendliche unter 18 Jahren im Sinne einer
Gleichbehandlung nicht mehr dem AZG, sondern dem Arbeitsgesetz (ArG) unterstellt
werden. In der Vernehmlassung war vor allem die Regelung für Drittfirmen, die
sicherheitsrelevante Tätigkeiten im Bereich der Eisenbahn ausführen, umstritten. Die
Arbeitgeberverbände stellten sich gegen den Vorschlag des Bundesrates, da das
betroffene Personal nicht nur sicherheitsrelevante Tätigkeiten ausführe und so je nach
Funktion anderen gesetzlichen Grundlagen unterstellt sei. Diese wechselnde
Rechtssituation, so die Verbände, führe zu einem unzumutbaren administrativen
Mehraufwand. Der Bundesrat hatte vor Ende 2014 noch keine Botschaft zur Teilrevision
des AZG verabschiedet. 64

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 29.06.2014
DAVID ZUMBACH

Im Sommer 2014 beschloss der Bundesrat nach vorgängiger Vernehmlassung die
Senkung des Mindestalters für gefährliche Arbeiten in der Grundbildung von 16 auf 15
Jahre. Die Änderung der Verordnung 5 zum Arbeitsgesetz (ArGV 5) wurde nötig, weil mit
der Umsetzung des HarmoS-Konkordats Jugendliche die berufliche Grundbildung
vermehrt bereits mit 15 Jahren begannen. Die revidierte Verordnung, welche am 1.
August 2014 in Kraft trat, sah gleichzeitig vor, dass die Organisationen der Arbeitswelt
(OdA) bei Berufen mit gefährlichen Arbeiten in ihren Bildungsplänen begleitende
Massnahmen der Arbeitssicherheit und des Gesundheitsschutzes treffen. Die Senkung
des Mindestalter stiess in der Vernehmlassung weitum auf Zuspruch. Einzig die Kanton
Basel-Landschaft und Schaffhausen sowie zwei Fachorganisationen für Sicherheit und
Gesundheit am Arbeitsplatz (ASIST und grmhst) sprachen sich gegen die Herabsetzung
aus. Überbrückungslösungen (schulisches Anschlussjahr, Vorpraktika oder
Fremdsprachenaufenthalt) seien einem Lehrbeginn mit 15 Jahren vorzuziehen. 65

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 30.06.2014
DAVID ZUMBACH

Der Bundesrat schloss im Herbst 2014 die Vorarbeiten zu einer auf Juni 2015 geplanten
Einführung einer Sonderbestimmung für die Anbieter von Postdiensten ab. Nach der
Umwandlung der Post in eine spezialgesetzliche Aktiengesellschaft hätte deren auf
Mitte 2015 terminierte Überführung ins Arbeitsgesetz (AZG) zu einer starken Zunahme
von Bewilligungen für Nacht- und Sonntagsarbeit beim Staatssekretariat für Wirtschaft
(SECO) geführt. Die Sonderbestimmung, deren Einführung zum Jahresende 2014 noch
nicht beschlossen war, sah für die Post und andere Anbieter von Postdiensten
bewilligungsbefreite Nacht- und Sonntagsarbeit vor. 66

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.10.2014
DAVID ZUMBACH
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Im September 2019 verlangte Mathias Reynard (sp, VS) in einer Motion ein Recht auf
Abschalten. Seine Motion wollte die Arbeitgebenden mit einer Änderung des
Obligationenrechts verpflichten, Massnahmen zur Einschränkung der Nutzung digitaler
Hilfsmittel durch die Arbeitnehmenden ausserhalb der Arbeitszeit zu treffen. In seiner
Stellungnahme beantragte der Bundesrat die Ablehnung der Motion, da sich das Recht
auf Abschalten bereits aus den Regelungen über die Arbeitszeit und Freizeit ergebe. So
seien die Arbeitnehmerinnen und Arbeitnehmer ausserhalb der Arbeitszeit nicht
verpflichtet, per E-Mail oder Telefon erreichbar zu sein. Nun hätten die Unternehmen
die bestehenden rechtlichen Regelungen umzusetzen, etwa durch eine Blockierung der
Geräte ausserhalb der Arbeitszeit, ergänzte Bundesrätin Karin Keller-Sutter (fdp, SG) in
der Nationalratsdebatte im Herbst 2021. Nationalrat Baptiste Hurni (sp, NE), der die
Motion übernahm, begründete die geforderten Massnahmen mit dem Schutz der
Gesundheit der Arbeitnehmenden, die auch wegen der Covid-19-Krise immer mehr von
zu Hause arbeiten, wo die Trennung zwischen Arbeit und Privatleben schwieriger ist.
Zudem nehme die Digitalisierung der Arbeit zu, wobei es immer einfacher werde, die
Arbeitnehmenden zu erreichen. Der Nationalrat lehnte die Motion in der Folge mit 87
zu 67 Stimmen ab. Der Vorstoss wurde lediglich von der SP- und der Grünen-Fraktion
angenommen. 67

MOTION
DATUM: 25.09.2019
GIADA GIANOLA
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